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Conception préliminaire 
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PISTE 08-26 CODE 2NP (TP312 3e ÉDITION)
1 215,6 m x 45 m (3 988 pi x 150 pi)
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SEUIL 08
N43° 37' 38.8841"
W79° 24' 12.0196"
N 4831736.362
E 628809.958
ÉLÉV. = 76,5 m

PAPI RÉAMÉNAGÉ
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STANDARD, 
AUTOROUTE 08)
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PROPOSÉES
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CLÔTURE EXISTANTE

LIMITE DE LA PROPRIÉTÉ DE L’AÉROPORT – 
LEVÉ OFFICIEL DE J.D. BARNES (AUTOMNE 2022)
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RÉVISION / NUMÉRO

Client :

DATE DESCRIPTIONNO PAR APPRV

Notes

Plan repère

Joints d’étanchéité

Droits d’auteur réservés
LES DROITS D’AUTEUR SUR TOUS LES DESSINS ET DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ D’AVIA NG INC.
TOUTE REPRODUCTION OU UTILISATION AUTRE QUE CELLE AUTORISÉE PAR AVIA NG INC. EST INTERDITE.

AÉROPORT BILLY BISHOP DE TORONTO (CYTZ)

Projet :

Titre :

Avia NG Project No

DESSIN No

22-0108-00

SP1A

Conception :

Dessin :

Case cochée :

BGS

MG

No du marché

LT

2024-210-03

0 2024.07.31 VERSION PRÉLIMINAIRE POUR EXAMEN PAR LE CLIENT MG BGS

DESSIN

1 2024.08.29 RÉVISÉ PAR PT / ENTRÉES DE L’ÉQUIPE DE CONCEPTION

ROW REDUCTION TO 15m / BREAKWATER ROUNDING

MG BGS

2 2024.09.10 MG BGS

PROJECT SITE PLAN

PISTE 08-26 RESA – CHEMIN PUBLIC
EST VARIANTE DE CONCEPTION 

PRÉLIMINAIRE 6A (RESA 3A)

ZONE DE DÉPÔT DE 
L’ENTREPRENEUR 1 
(APPROXIMATIVE,
À DÉVELOPPER)

1. CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION 
À MOINS D’ÊTRE ESTAMPILLÉ « ÉMIS POUR LA CONSTRUCTION ».

2. RENSEIGNEMENTS DE BASE TIRÉS DES DOSSIERS REÇUS DU CLIENT.
3. RENSEIGNEMENTS TOPOGRAPHIQUES TIRÉS D’UN LEVÉ EFFECTUÉ PAR 

AVIA NG LES 16 ET 17 NOVEMBRE 2022.
4. LEVÉ BATHYMÉTRIQUE DÉRIVÉ D’UN DOSSIER REÇU DE PORTS TORONTO 

AOÛT 2024.
5. RENSEIGNEMENTS GÉOTECHNIQUES TIRÉS DU RAPPORT PRÉPARÉ PAR 

(DÉTAILS À DÉTERMINER).
6. LES CHAUSSÉES BORDANT LA ZONE DU PROJET DOIVENT ÊTRE EXEMPTES 

DE DÉBRIS ET D'OBJETS INTRUS, COMME L’A INDIQUÉ L’INGÉNIEUR ET 
CONFORMÉMENT AUX SPÉCIFICATIONS DU CONTRAT.

7. TOUTES LES STRUCTURES EXISTANTES ET LES SERVICES PUBLICS 
SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE LA CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE 
PROTÉGÉS PENDANT LA CONSTRUCTION, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

8. IL INCOMBE À L’ENTREPRENEUR DE S’ASSURER QUE TOUTES LES 
LOCALISATIONS DES SERVICES PUBLICS SOUTERRAINS ONT ÉTÉ ACHEVÉS 
AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE 
CONSTRUCTION.

9. L’ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR LE DRAINAGE DE SURFACE, LE DRAINAGE 
SOUTERRAIN ET TOUS LES CONTRÔLES DES SÉDIMENTS ET DE L’ÉROSION 
EN TOUT TEMPS PENDANT LA CONSTRUCTION.

10. L’ENTREPRENEUR DOIT RESTAURER TOUTES LES ZONES PERTURBÉES 
À L’EXTÉRIEUR DES LIMITES DE CONSTRUCTION À LEURS CONDITIONS 
D’ORIGINE.

VOIR DESSIN 
SP3

VOIR DESSIN
SP2



RESA OUEST PROPOSÉE 
(GAZON - 150 m x 90 m)

ZONE DE PROTECTION 
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DE DESCENTE 08

LIMITATION SURFACE 
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À DÉTERMINER
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ROUTE DE SERVICE 
(7,5 m) CÔTÉ PISTE 
PROPOSÉ (5 480 m2)

BRISE-LAMES PROPOSÉ 
(LONGUEUR DE 408 m)

MUR DE 
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PAPI DÉPLACÉ 
(CÔTÉ GAUCHE)
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RÉINSTALLATION 
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À DÉPLACER
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EXISTANT SERA 
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TABLIER VI
À CONSERVER

ÉLARGISSEMENT
(1 790 m2) DE LA VOIE DE 

CIRCULATION BRAVO

93
,0

 m
 J

U
SQ

U
’À

 L
A 

PI
ST

E
AX

E

23
,0

0 
m

VOIE DE CIRCULATION 
BRAVO

CHAUSSÉE PROPOSÉE

RESA PROPOSÉE

CLÔTURE PROPOSÉE

SUPPRESSIONS ET RÉAFFECTATIONS PROPOSÉES
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BOUÉE DE LA ZONE D’EXCLUSION MARITIME

LIMITE DE LA PROPRIÉTÉ DE L’AÉROPORT -
SONDAGE JURIDIQUE J.D. BARNES (AUTOMNE 2022)
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RÉVISION / NUMÉRO

Client :

DATE DESCRIPTIONNO PAR APPRV

Notes

Plan repère

Joints d’étanchéité

LES DROITS D’AUTEUR SUR TOUS LES DESSINS ET DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ D’AVIA NG INC.
TOUTE REPRODUCTION OU UTILISATION AUTRE QUE CELLE AUTORISÉE PAR AVIA NG INC. EST INTERDITE.

AÉROPORT BILLY BISHOP DE TORONTO (CYTZ)

Projet :

Titre :

Avia NG Project No

DESSIN No

22-0108-00

SP2A

Conception :

Dessin :

Case cochée :

BGS

MG

No du marché

LT

2024-210-03

0 2024.07.31 VERSION PRÉLIMINAIRE POUR EXAMEN PAR LE CLIENT MG BGS

DESSIN

1 2024.08.29 RÉVISÉ PAR PT / ENTRÉES DE L’ÉQUIPE DE CONCEPTION

ROW REDUCTION TO 15m / BREAKWATER ROUNDING

MG BGS

2 2024.09.10 MG BGS

RESA SEUIL 08 (RESA OUEST) 
PLAN DU SITE ET GÉOMÉTRIE

STATISTIQUES DU SITE

ÉTUDE RESA CONCEPTION 
ACTUELLE

LONGUEUR DU BRISE-LAMES 310 m 408 m

SUPERFICIE DE LA MASSE TERRESTRE 12 800 m2 12 585 m2

DISTANCE ENTRE LA DIGUE ET LA LIMITE 
DE LA MASSE TERRESTRE 82 m 82 m

CARTE L’ÉLARGISSEMENT DE LA 
VOIE DE CIRCULATION BRAVO
Échelle 1:1 000

1
SP2

DÉTAIL - CLÔTURE PERMANENTE EN MAILLES DE CHAÎNE
N.T.S.

POTEAU CORNIER

FIL TENSION 50

ENTRETOISE

RAIL SUPÉRIEUR

CREUSER LA TRANCHÉE
À 600 mm DE LARGEUR ET 
650 mm DE PROFONDEUR 
POUR TREILLIS ENFOUI

DU SOL 
ÉLÉVATION

INSTALLER TREILLIS
CÔTÉ SOL

3 BRINS
FIL DE FER BARBELÉ

BRAS DE PROJECTION À 45°

SEMELLE TYPIQUE 
POUR LE POTEAU 

DE LIGNE 

450Ø BÉTON

CLAIR BIEN COMPACTÉ 
PIERRE OU RAP (FOURNI 

PAR LE PROPRIÉTAIRE)

POTEAU DE LIGNE
73 mm DIA. EXT.

450Ø BÉTON

1 
50

0
15

0

2 
13

0
30

0

2 
10

0

60
0POTEAU DE LIGNE

@3 000 mm O.C.

POTEAU D’ANGLE 
100 mm DIA. EXT.

VOIR L’ENCART 
CI-DESSOUS

PISTE 08-26 RESA – ACCÈS PUBLIC EST 
CONCEPTION PRÉLIMINAIRE 

REMPLACEMENT 6A (RESA 3A)

1. CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION 
À MOINS D’ÊTRE ESTAMPILLÉ « ÉMIS POUR LA CONSTRUCTION ».

2. RENSEIGNEMENTS DE BASE TIRÉS DES DOSSIERS REÇUS DU CLIENT.
3. RENSEIGNEMENTS TOPOGRAPHIQUES TIRÉS D’UN LEVÉ EFFECTUÉ PAR 

AVIA NG LES 16 ET 17 NOVEMBRE 2022.
4. LEVÉ BATHYMÉTRIQUE DÉRIVÉ D’UN DOSSIER REÇU DE PORTS TORONTO 

AOÛT 2024.
5. RENSEIGNEMENTS GÉOTECHNIQUES TIRÉS DU RAPPORT PRÉPARÉ PAR 

(DÉTAILS À DÉTERMINER)
6. LES CHAUSSÉES BORDANT LA ZONE DU PROJET DOIVENT ÊTRE EXEMPTES 

DE DÉBRIS ET D’OBJETS INTRUS, COMME L’A INDIQUÉ L’INGÉNIEUR ET 
CONFORMÉMENT AUX SPÉCIFICATIONS DU CONTRAT.

7. TOUTES LES STRUCTURES EXISTANTES ET LES SERVICES PUBLICS 
SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE LA CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE 
PROTÉGÉS PENDANT LA CONSTRUCTION, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

8. IL INCOMBE À L’ENTREPRENEUR DE S’ASSURER QUE TOUTES LES 
LOCALISATIONS DES SERVICES PUBLICS SOUTERRAINS ONT ÉTÉ ACHEVÉS 
AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE 
CONSTRUCTION.

9. L’ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR LE DRAINAGE DE SURFACE, LE 
DRAINAGE SOUTERRAIN ET TOUS LES CONTRÔLES DES SÉDIMENTS ET DE 
L’ÉROSION EN TOUT TEMPS PENDANT LA CONSTRUCTION.

10. L’ENTREPRENEUR DOIT RESTAURER TOUTES LES ZONES PERTURBÉES 
À L’EXTÉRIEUR DES LIMITES DE CONSTRUCTION À LEURS CONDITIONS 
D’ORIGINE.

Station

Station

Droits d’auteur réservés
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10

RESA EST PROPOSÉE 
(GAZON - 150 m x 90 m)

ZONE DE PROTECTION 
RADIOPHARE 

D’ALIGNEMENT
DE PISTE 08

CONTOUR DE LA ZONE 
DE LIMITATION 
D'OBSTACLES

ZONE D’EXCLUSION 
MARITIME (ZEM)

QUAI TEMPORAIRE 
POUR BARGES / 

POSTE D’AMARRAGE

RÉFECTION (3 000 m2)
DE CHAUSSÉE AVANT

LE SEUIL

ENLÈVEMENT DE 
L’ASPHALTE (5 510 m2)

VOIE DE CIRCULATION 
DELTA DÉPLACÉ

 (7 350 m2)

ROUTE DE SERVICE 
(7,5 m) CÔTÉ PISTE 

PROPOSÉE (5 800 m2)

AIRE D’ACCÈS CÔTÉ VILLE 
ET RÉSERVE DE SERVICES 

PUBLICS(6 140 m2)

BRISE-LAMES PROPOSÉ 
(LONGUEUR DE 870 m)

BARRIÈRE ANTIBRUIT 
PROPOSÉE CÔTÉ PISTE 

(LIMITE / HAUTEUR
À DÉTERMINER,

MAX. 8 m AGL - 85 m ASL)
CLÔTURE DE 

SÉCURITÉ PROPOSÉE

LA CONFIGURATION DES 
CONNEXIONS ROUTIÈRES 

EST SEULEMENT 
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DÉGAGEMENT DE 106,50 m

RÉINSTALLATION 
D’APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 
ENCASTRÉSAPAPI EXISTANTS 

À RETIRER

RÉINSTALLATION DE 
FEUX DE SEUIL DE 
PISTE ENCASTRÉS

LOC08 EXISTANT

EXPANSION DE LA MASSE 
TERRESTRE DE 73,28 m

FEUX D’APPROCHE 
SUPPLÉMENTAIRES 

FACULTATIFS
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SUPPRIMER
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TUNNEL DE 
FRANCHISSEMENT 
EXISTANT DU PORT 
DE TORONTO

TUNNEL ROCHEUX EXISTANT

REVÊTEMENT D’AIRE DE 
POINT FIXE D’AÉRONEF 
LÉGER D’AG PROPOSÉ 

(SUPPORTS DE
DÉCALAGE) (495 m2)

L’AMÉNAGEMENT DOIT ÊTRE 
DÉTERMINÉ PAR LE PLAN DIRECTEUR 

DE L’AÉROPORT CONCEPT SEULEMENT, 
LA CONFIGURATION FINALE DE LA 

CONNEXION ROUTIÈRE EST

RÉINSTALLER 
VAGS

ENLÈVEMENT 
POTENTIEL EN ATTENTE 
D’UN EXAMEN DU PLAN 

DE RIVAGE
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RAD. = ±47,8 m
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BRISE-LAMES ELEV. SUP. = 77,0 m ASL

RÉFÉRENCE SEULEMENT) 
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(TP312 3e ÉD.)
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ROUTE

1,00 m
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ROUTE
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BRISE-LAMES

(±5,44 m DE DÉGAGEMENT 
DE L’OLS) AXE DE LA ROUTE

(±6,25 m DE DÉGAGEMENT 
DE L’OLS) AXE D’ACCÈS

FOND DE LAC EXISTANT (2024)

ÉTUDE RESA 
EMPLACEMENT 
DU BRISE-LAMES

CHAUSSÉE PROPOSÉE

RESA PROPOSÉE

CLÔTURE PROPOSÉE

SUPPRESSIONS ET RÉAFFECTATIONS PROPOSÉES

ZONE D’EXCLUSION MARITIME

CLÔTURE EXISTANTE

LÉGENDE

BOUÉE DE LA ZONE D’EXCLUSION MARITIME

LIMITE DE LA PROPRIÉTÉ DE L’AÉROPORT - 
SONDAGE JURIDIQUE J.D. BARNES (AUTOMNE 2022)
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RÉVISION / NUMÉRO

Client :

DATE DESCRIPTIONNO PAR APPRV

Notes

Plan repère

Joints d’étanchéité

Droits d’auteur réservés
LES DROITS D’AUTEUR SUR TOUS LES DESSINS ET DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ D’AVIA NG INC.
TOUTE REPRODUCTION OU UTILISATION AUTRE QUE CELLE AUTORISÉE PAR AVIA NG INC. EST INTERDITE.

AÉROPORT BILLY BISHOP DE TORONTO (CYTZ)

Projet :

Titre :

Avia NG Project No

DESSIN No

22-0108-00

SP3A

Conception :

Dessin :

Case cochée :

BGS

MG

No du marché

LT

2024-210-03

0 2024.07.31 VERSION PRÉLIMINAIRE POUR EXAMEN PAR LE CLIENT MG BGS

DESSIN

1 2024.08.29 RÉVISÉ PAR PT / ENTRÉES DE L’ÉQUIPE DE CONCEPTION

ROW REDUCTION TO 15m / BREAKWATER ROUNDING

MG BGS

2 2024.09.10 MG BGS

SEUIL 26 RESA (RESA EST)
PLAN DU SITE ET GÉOMÉTRIE

STATISTIQUES DU SITE

ÉTUDE RESA CONCEPTION 
ACTUELLE

LONGUEUR DU BRISE-LAMES 945 m 870

SUPERFICIE DE LA MASSE TERRESTRE 32,700 m2 29 980 m2

DISTANCE ENTRE LA DIGUE ET LA LIMITE 
DE LA MASSE TERRESTRE 66 m 73 m

PISTE 08-26 RESA – ACCÈS PUBLIC EST 
CONCEPTION PRÉLIMINAIRE 

REMPLACEMENT 6A (RESA 3A)

1. CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION
À MOINS D’ÊTRE ESTAMPILLÉ « ÉMIS POUR LA CONSTRUCTION ».

2. RENSEIGNEMENTS DE BASE TIRÉS DES DOSSIERS REÇUS DU CLIENT.
3. RENSEIGNEMENTS TOPOGRAPHIQUES TIRÉS D’UN LEVÉ EFFECTUÉ PAR AVIA 

NG LES 16 ET 17 NOVEMBRE 2022.
4. LEVÉ BATHYMÉTRIQUE DÉRIVÉ D’UN DOSSIER REÇU DE PORTS TORONTO 

AOÛT 2024.
5. RENSEIGNEMENTS GÉOTECHNIQUES TIRÉS DU RAPPORT PRÉPARÉ PAR 

(DÉTAILS À DÉTERMINER).
6. LES CHAUSSÉES BORDANT LA ZONE DU PROJET DOIVENT ÊTRE EXEMPTES 

DE DÉBRIS ET D’OBJET INTRUS, COMME L’A INDIQUÉ L’INGÉNIEUR ET 
CONFORMÉMENT AUX SPÉCIFICATIONS DU CONTRAT.

7. TOUTES LES STRUCTURES EXISTANTES ET LES SERVICES PUBLICS 
SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE LA CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE 
PROTÉGÉS PENDANT LA CONSTRUCTION, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

8. IL INCOMBE À L’ENTREPRENEUR DE S’ASSURER QUE TOUTES LES 
LOCALISATIONS DES SERVICES PUBLICS SOUTERRAINS ONT ÉTÉ ACHEVÉS 
AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE 
CONSTRUCTION.

9. L’ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR LE DRAINAGE DE SURFACE, LE 
DRAINAGE SOUTERRAIN ET TOUS LES CONTRÔLES DES SÉDIMENTS ET
DE L’ÉROSION EN TOUT TEMPS PENDANT LA CONSTRUCTION.

10. L’ENTREPRENEUR DOIT RESTAURER TOUTES LES ZONES PERTURBÉES
À L’EXTÉRIEUR DES LIMITES DE CONSTRUCTION À LEURS CONDITIONS 
D’ORIGINE.

Station

Station



SEUIL 08 MASSE TERRESTRE SECTION TYPIQUE
NTS

3,00 m

7,50 m CÔTÉ PISTE

0,50 m

8,00 m

INTERVENTION 
D’URGENCE PROTECTION 
LOC ET RÉSERVE AIRE 
DE TRANSIT

1,00 m 

2,0 %

BRISE-LAMESRESA

CLÔTURE DE 
SÉCURITÉ 
PROPOSÉE NOUVELLE CONSTRUCTION DE 

BRISE-LAMES ELEV. SUP. = 77,0 m ASL

BRISE-LAMES RESA

RADIOPHARE 26 DÉPLACÉ

26,00 m
AGN IIIB

BRISE-LAMES 4,00 m

HAUT ELEV. = 77,0 m ASL 
NOUVELLE CONSTRUCTION 
DE BRISE-LAMES

7,50 m
ROUTE CÔTÉ PISTE

23,00 m DÉPLACEMENT DE LA VOIE DE CIRCULATION DELTA
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1,00 m

BRISE-LAMES85,7 m À L’AXE DE PISTE

CLÔTURE DE 
SÉCURITÉ 
PROPOSÉE NOUVELLE CONSTRUCTION DE 

BRISE-LAMES ELEV. SUP. = 77,0 m ASL

RIGOLE / TRANCHÉE 
DRAINANTE EN PIERRE 
DE DÉCANTATION OU 
INTÉGRATION AVEC LE 
BRISE-LAMES

0,50 m

FOURNIR UN ARRONDI GRANULAIRE

PRÉVOIR UN GARDE-CORPS OU UNE BARRIÈRE 
JERSEY OÙ LE BORD DE LA ROUTE EST
À MOINS DE 30 m DE LA DIGUE (FACULTATIF)

GARDE-FOU DE ROUTE D’ACCÈS TYPIQUE / 
DÉTAIL DE LA BARRIÈRE JERSEY

NTS

SEUIL 26 MASSE TERRESTRE SECTION TYPIQUE EST
NTS

SEUIL 26 MASSE TERRESTRE SECTION TYPIQUE SUD
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7,50 m
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15,00 m ACCÈS PIÉTONNIER UTILISATION SPÉCIALE / 
ALLÉE ET RÉSERVE DE SERVICES PUBLICS

93 m À L’AXE DE PISTE

MUR ANTIBRUIT PROPOSÉ15,00 m ACCÈS PIÉTONNIER UTILISATION SPÉCIALE / 
ALLÉE ET RÉSERVE DE SERVICES PUBLICS

CLÔTURE DE 
SÉCURITÉ 
PROPOSÉE

SEUIL 08 ROUTE CÔTÉ PISTE ADJACENTE À LA VOIE 
DE CIRCULATION EXISTANTE SECTION TYPIQUE
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RÉVISION / NUMÉRO

Client :

DATE DESCRIPTIONNO

Notes

Joints d’étanchéité

Droits d’auteur réservés
LES DROITS D’AUTEUR SUR TOUS LES DESSINS ET DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ D’AVIA NG INC.
TOUTE REPRODUCTION OU UTILISATION AUTRE QUE CELLE AUTORISÉE PAR AVIA NG INC. EST INTERDITE.

AÉROPORT BILLY BISHOP DE TORONTO (CYTZ)

Projet :

Titre :

Avia NG Project No

DESSIN No

22-0108-00

C501A

Conception :

Dessin :

Case cochée :

BGS

MG

No du marché

LT

2024-210-03

VERSION PRÉLIMINAIRE POUR EXAMEN PAR LE CLIENT

DESSIN

COUPES TRANSVERSALES TYPES

PISTE 08-26 RESA – ACCÈS PUBLIC 
EST CONCEPTION PRÉLIMINAIRE 

REMPLACEMENT 6A (RESA 3A)

NOUVELLE CONSTRUCTION DE 
BRISE-LAMES ELEV. SUP. = 81,0 m ASL 

MAX. 78,8 m ASL MIN. 1. CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION
À MOINS D’ÊTRE ESTAMPILLÉ « ÉMIS POUR LA CONSTRUCTION ».

2. RENSEIGNEMENTS DE BASE TIRÉS DES DOSSIERS REÇUS DU CLIENT.
3. RENSEIGNEMENTS TOPOGRAPHIQUES TIRÉS D’UN LEVÉ EFFECTUÉ PAR 

AVIA NG LES 16 ET 17 NOVEMBRE 2022.
4. LEVÉ BATHYMÉTRIQUE DÉRIVÉ D’UN DOSSIER REÇU DE PORTS TORONTO 

AOÛT 2024.
5. RENSEIGNEMENTS GÉOTECHNIQUES TIRÉS DU RAPPORT PRÉPARÉ PAR 

(DÉTAILS À DÉTERMINER).
6. LES CHAUSSÉES BORDANT LA ZONE DU PROJET DOIVENT ÊTRE EXEMPTES 

DE DÉBRIS ET D'OBJETS INTRUS, COMME L’A INDIQUÉ L’INGÉNIEUR ET 
CONFORMÉMENT AUX SPÉCIFICATIONS DU CONTRAT.

7. TOUTES LES STRUCTURES EXISTANTES ET LES SERVICES PUBLICS 
SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE LA CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE 
PROTÉGÉS PENDANT LA CONSTRUCTION, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

8. IL INCOMBE À L’ENTREPRENEUR DE S’ASSURER QUE TOUTES LES 
LOCALISATIONS DES SERVICES PUBLICS SOUTERRAINS ONT ÉTÉ ACHEVÉS 
AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX SOUTERRAINS DANS LES LIMITES DE 
CONSTRUCTION.

9. L’ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR LE DRAINAGE DE SURFACE, LE 
DRAINAGE SOUTERRAIN ET TOUS LES CONTRÔLES DES SÉDIMENTS ET
DE L’ÉROSION EN TOUT TEMPS PENDANT LA CONSTRUCTION.

10. L’ENTREPRENEUR DOIT RESTAURER TOUTES LES ZONES PERTURBÉES
À L’EXTÉRIEUR DES LIMITES DE CONSTRUCTION À LEURS CONDITIONS 
D’ORIGINE.

1 2024.08.29 RÉVISÉ PAR PT / ENTRÉES DE L’ÉQUIPE DE CONCEPTION

ROW REDUCTION TO 15m / BREAKWATER ROUNDING

0 2024.07.31

2 2024.09.10

PAR APPRV

MG BGS

MG BGS

MG BGS

ROUTE CÔTÉ PISTE
ROUTE CÔTÉ PISTE
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